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Questions relatives au budget-programme : utilisation
et fonctionnement du fonds de réserve

2. Au paragraphe 1 de la section 1 de sa résolutiun 42/215, du 21 décembre 1987,
l'Assemblée générale a approuvé les modifications des règlement et règles régissant
la planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux
programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation que le Comité
du programme et de la coordination avait recommandées à sa vingt-septième
session ~/. Ces modifications visaient notamment à refléter les modifications du

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième session,
Supplément No 16 (A/42i16), seconde partie, par. 74.

1. Aux paragraphes 12 et 13 de sa résolution 42/211, du 21 décembre 1987,
l'Assemblée générale a sous~rit aux observations et recommandations que le Comité
consultatif pour Ifs questions administratives et budgétaires avait faites an sujet
du fonds de réserve (A/42/640, par. 4 à 14) et elle a approuvé les directives
concernant ce fonds, telles qu'elles sont énoncées dans l'annexe à ladite
résolution. Au paragraphe 14 de cette résolution, l'Assemblée a prié le Secrétaire
général de lui présenter, lors de sa quarante-troisième session, par
l'intermédiaire du Comité du programme et de la coordination (CPC) et du Comité
consultatif, des propositions, fondées sur les directives énoncées dans la
résolution, concernant des procédures provisoires devant régir l'utilisation et le
fonctionnement du fonds de réserve.
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processus budgétaire indiquées dans les sections A et B de l'annexe l de la
résolution 41/213 de l'Assemblée, en date du 19 décembre 1986. Une des
modifications recommandées par le CPC tendait à ce que, une fois que l'Assemblée
aurait approuvé les dispositions concernant le fonds de réserve et les dépenses
additionnelles, un texte reflétant ces dispositions soit inséré dans l'article 3.2
touchant le processus budgétaire.

3. En conséquence, il est proposé que le texte de l'article 3.2 des règlement et
règles régissant la planification des programmes, les aspects du budget qui ont
trait aux programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation soit
développé, comme indiqué dans l'annexe à la présente note, de manière à refléter
les décisions que l'Assemblée générale a prises au sujet du fonds de réserve dans
sa résolution 42/211.

4. Si l'Assemblée générale approuve ces modifications de l'article 3.2, peut-être
jugera-t-elle bon aussi, le moment venu, de modifier les règlements intérieurs des
organes délibérants concernés de façon à refléter les modifications en question
dans leurs procédures.
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ANNEXE

Projet d'article supplémentaire des règlement et règles régissant
la planification des programmes, les aspects du budget gui ont
trait aux programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes

d'évaluation

Article 3.2 : Processus budgétaire

[Pour les sections A et B, voir le rapport du Comité Ju programme et de la
coordination (A/42/16, seconGe partie, par. 74).]

C. Fonds de réserve

1. Critères d'utilisation du fonds de réserve

8. Sont visées les catégories suivantes:

a) Ressources additionnelles nécessaires à la suite de l'examen des états
des incidences sur le budget-programme;

b) Montants estimatifs révisés;

i) Part du montant demandé qui dépasse celui figurant dans le projet de
budget-programme pour les activités inscrites dans ledit projet, mais à
propos desquelles aucune décision n'a été prise en première lecture, des
renseignements complémentaires ayant été demandés à leur sujet;

ii) Pour les travaux de construction, les seules dépenses additionnelles
liées à des modifications de la portée des projets qui sont si urgentes
qu'elles ne peuvent être examinées dans le cadre du plan général du
budget; les dépenses additionnelles motivées par des hausses de coûts
seront examinées dans le cadre des dispositions relatives à l'inflation
et aux fluctuations des cours des changes; de même, les dépenses
additionnelles concernant les effets de catastrophes naturelles ou
d'obstacles imprévus seront examinées de façon ponctuelle et ne seront
pas imputées sur le fonds de réserve;

iii) Dépenses additionnelles découlant de décisions prises par des organes
délibérants tels que le Conseil économique et social.

2. Période couverte et utilisation des ressources du fonds de reserve

9. Le fonds de réserve couvre les dépenses additionnelles relatives à l'exercice
biennal qui découlent de décisions prises aussi bien pendant l'année précédant
l'exercice que pendant l'exercice.

10. S'il est vrai qu'il faut judicieusement utiliser le fonds de manlere à ne pas
l'épuiser avant la fin de la période prévue, il n'y a pas lieu pour autant de fixer
d'avance une limite à la proportion des ressources du fonds à utiliser au cours
d'une anné~ donnée, tant que l'on n'aura pas examiné la question une fois que le
fonds aura commencé à être effectivement utilisé.
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3. Fonctionnement du fonds de réserve

11. Au cours de l'année où il n'est pas présenté de budget, l'Assemblée décidera
du montant du fonds de réserve conformément aux dispositions de l'annexe l de sa
résolQtion 41/213.

12. A compter de l'année d'adoption du budget (c'est-à-dire de l'année qui précède
l'exercice biennal) et tout au long de cet exercice, l'Assemblée générale décidera
du montant effectif des sommes à imputer sur le fonds sur la base des états des
incidences sur le budget-programme et des demandes de montants estimatifs révisés.

13. Chaque état des incidences sur le budget-programme et chaque demande de
montants estimatifs révisés donneront une indication précise de la façon dont les
solutions mentionnées au paragraphe 9 de l'annexe l de la résolution 41/213 de
l'Assemblée seraient appliquées au cas où il ne serait pas possible de couvrir la
totalité ou une partie des dépenses additionnelles par imputation sur le fonds de
réserve. Tout projet de résolution accompagné d'un état des incidences sur le
budget-programme sera adopté sous réserve des dispositions de cet état.

14. L'état des incidences sur le budget-programme et les demandes des montants
estimatifs révisés, établis comme indiqué au paragraphe 13 ci-dessus, seront
examinés par l'Assemblée générale. La résolution sera adoptée par l'Assemblée sous
réserve de la condition définie au paragraphe 13 ci-dessus.

15. Une date limite sera fixée pour l'examen des états des incidences sur le
budget-programme et des demandes de montants estimatifs révisés. Après cette date,
le Secrétaire général établira et présentera un état récapitulatif de toutes les
incidences sur le budget-programme et demandes de montants estimatifs révisés
examinées à cette session de l'Assemblée générale. Les montants repris dans cet
état correspondront à ceux que la Cinquième Commission aura précédemment
recommandés après examen des différents états et montants estimatifs révisés, comme
il est indiqué au paragraphe 13 ci-jessus. Si le montant total figurant dans
l'état récapitulatif est égal ou inférieur au solde disponible du fonds de réserve,
l'Assemblée ouvrira les crédits demandés au chapitre correspondant du
budget-programme."

16. Si le montant total indiqué dans J'état récapitulatif dépasse le solde
dispor.ible du fonds pour l'année consi(érée, le Secrétaire général formulera, dan8
son état récapitulatif, des propositions tendant à réviser le montant de façon à le
ramener dans les limites du solde disponible pour cette année-là. Pour ce faire,
le Secrétaire général se laissera guider par les solutions de rechanga proposées
dans chaque état des incidences sur le budget-programme et dans chaque demande de
montants estimatifs révisés. Les organes délibérants intéressés se prononceront
sur ces solutions de rechange au moment de l'adoption de la décision ou résolution
en question. Le Secrétaire général tiendra également compte de l'ordre de priorité
que chaque organe délibérant pourra juger bon d'attribuer à chacune de ses
résolutions et décisions. Après avoir examiné cet état récapitulatif, l'Assemblée
générale ouvrira les crédits nécessaires au chapitre correspondant du
budget-programme.
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